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Etat de Catastrophe Naturelle

 � Etat de Catastrophe Naturelle

Le Maire demande à l'Etat la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle suite aux violentes intempéries ayant
frappé la commune dimanche 3 et lundi 4 octobre.

Si elles ne l'ont pas déjà fait, les personnes ayant subi des dommages doivent adresser en Mairie un courrier de
déclaration de sinistre avec demande de reconnaissance de catastrophe naturelle, accompagné de photos des
dégâts subis avant Jeudi 7 octobre 11h00. (par mail : mairie@plandecuques.fr)

� Le Maire a été informé que ces éléments seront examinés en commission nationale en procédure accélérée le 12
octobre prochain.

 � Cette procédure est indépendante des déclarations de sinistre qui doivent être faites par chaque particulier
concerné auprès de son assurance.
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